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RAN Sharing 

 : Selon Orange, le secteur des télécoms en Europe se trouve dans une situation de tournant 

(« turning point »).  Orange considère qu’il y a maintenant 2 types d’opérateurs :  

(i) Ceux qui, comme Orange, veulent rester des opérateurs européens et continue de 

tout mettre en œuvre pour lutter contre l’appétit des GAFAM mais qui, pour ce faire, 

ont besoin d’aide de l’UE afin de pouvoir survivre. Orange explique, à ce titre, que, 

alors que la France et l’Espagne sont ses plus gros marchés, ses revenus baissent 

drastiquement mais les investissements nécessaires restent très élevés. Orange, 

comme d’autres opérateurs, se voit pénalisé par la bourse de ce fait. Orange cite à ce 

titre les opérateurs Free et SFR qui sont d’ailleurs récemment sortis de la bourse. 

Orange voudrait pouvoir  

 gardant la possibilité de faire les investissements   

  

(ii) Ceux qui renoncent à lutter et investir dans l’infrastructure et recherchent plutôt un 

équilibre économique par la cession d’infrastructures. 

OG : En effet, la Commission est bien au courant de ces développements  

 

 : Orange est en discussion avec le Commissaire Breton pour voir ce que l’on peut faire à ce 

niveau-là comme c’est le cas en Corée (les utilisateurs des réseaux financés par les opérateurs paient 

au-delà de 1 millions de connections par exemple).  

 L’idée serait aussi d’utiliser les revenus pour faire 
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du « greening » du réseau par des investissements plus durable et du RAN Sharing.  Mais il y a un 

besoin de le faire de manière sécurisée (juridiquement parlant). 

OG : En ce qui concerne le RAN sharing, ce sujet est sensible car, en fonction des leurs spécificités, les 

projets naviguent entre 2 limites. En effet, la Commission ne pourrait pas se permettre de déclarer 

que le RAN sharing n’est pas anti-concurrentiel même si dans certains cas il l’est (comme un récent 

dossier en République tchèque). Donc, la Commission cherche toujours la juste « guidance » à 

donner au marché sur cette base. C’est donc l’intérêt commun de définir les cas dans lesquels cela ne 

pose jamais de problème et puis permettre aux opérateurs de se baser dessus. 

 : En effet, la DG COMP connait bien les arguments et suggestions d’Orange et, sur cette base, 

quel type de guidance Orange souhaite. Cela étant dit, on ne pourra pas donner de « présomption 

d’innocence » selon laquelle le RAN sharing serait toujours acceptable. On doit faire une analyse au 

cas par cas. Plus que ça, à ce stade aujourd’hui, c’est difficile de dire, mais nous sommes en train de 

réfléchir sur le type de guidance on pourrait donner. 

OG : Selon Orange, pourquoi le passive sharing n’est pas une solution par rapport à l’active sharing 

qui lui est plus problématique ? 

 : Le partage passif ne suffit pas pour être présent sur le marché. Ce qui est important est de 

pouvoir différencier les services et pas un simple partage de fréquences, etc. Il faut des lignes 

directrices pour que le RAN sharing soit efficace et encadré. 

OG :  et son équipe réfléchissent à tous ces points. La Commission voudrait pouvoir donner des 

guidelines mais cela prend du temps. Une autre façon de donner de la « guidance » est de publier 

des « Competition Briefs » sur le site de DG COMP. Mais cela exige de se mettre d’accord entre nous 

avant de publier.  Ce que nous sommes occupés de faire/préparer. 

 : Au niveau des services il est important de bien comprendre quel sont les impacts du RAN 

Sharing sur les services. Il serait utile de bien comprendre les éléments qui ne posent pas problème. 

OG : La DG COMP travaille pour établir ce qui est acceptable ou pas, pour autant que certains 

principes soient rencontrés, mais il faut garder à l’esprit que certains accords de RAN sharing peuvent 

être anti-concurrentiels. Il est donc important pour les opérateurs de faire leur « self-assessment ».   

Consolidation 

 : Le marché a changé profondément et les infrastructures sont revendues et financiarisées via des 

reventes externes. Cette tendance déstabilise et déforce les opérateurs. Il serait peut-être pertinent 

d’analyser l’option de mettre des remèdes en place pour l’utilisation des infrastructures plutôt que 

de forcer la cession et que les infrastructures se retrouvent aux mains d’investisseurs financiers. 

OG : La Commission a une préférence très prononcées pour les remèdes structurels car les remèdes 

comportementaux ne garantissent pas toujours leur efficacité et, en plus, exigent de grosses 

ressources de monitoring que la Commission n’a pas.   

La Commission observe, à cet égard, que de plus en plus de preneurs de remèdes sont des fonds et 

demande donc des « upfront buyers » qui soient des opérateurs industriels qui puissent « faire le 

job » d’un point de vue concurrentiel afin de garder cette animation concurrentielle sur les marchés. 
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 : La crainte des opérateurs est vraiment que, pour les raisons que je viens d’exposer et 

principalement la fragmentation au niveau des marchés européens, ces repreneurs industriels 

disparaissent de plus en plus dans le futur. La Commission doit en être consciente.  

OG : Le problème a la fragmentation est le fait des licences nationales et non européennes. On ne 

peut pas demander à la DG COMP de ne pas faire son boulot de gardien de la concurrence sur les 

marchés (nationaux) parce que les politiques ne font pas leur boulot au niveau pan-européen. Cette 

tension doit se résoudre au niveau de l’attribution de licences pan-européennes avec interconnexion 

aux frontières. Il n’est possible ni souhaitable de ramener tous les problèmes à la politique de 

concurrence dans la mesure où il n’y a aucune légitimité politique pour ce faire.  En France, l’ARCEP 

doit faire le boulot et ce n’est pas à la Commission de se contorsionner.  Donc les 4 à 3 sur les 

marchés nationaux vont continuer d’être très compliquées. 

PIEECs  (cad : projets importants d'intérêt européen commun) 

 : Orange espère pouvoir développer, notamment, ses capacités cloud en Europe et donc Orange 

espère que la DG COMP sera favorable aux dossiers des PIEECs «Cloud » et « Microélectronique 2 » 

proposés par les états membres. 

OG : la Commission a inventé les PIEECs et on est un peu victime de notre succès. Mais la DG COMP 

travaille sur le sujet en collaboration, notamment, avec DG CONECT.  

:  

 

 

 En fait, d’après les informations communiquées à l’heure actuelle et qui sont dans le 

domaine public, la Commission comprend que le PIEEC « Cloud » aurait pour objectif d’établir un 

continuum multi-fournisseurs entre des technologies « Cloud » et « edge », basé sur des applications 

« open source ».  

 

 

 

 la Commission invite Orange à bien préparer ses projets en conformité avec les 

conditions posées par la Communication sur les PIEECs, ainsi que d’assurer (chaque fois que 

nécessaire) une bonne articulation entre les différents projets PIEEC. 
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